
Au cimetière

Plusieurs concessions situées dans l’ancien cimetière
 

présentant un défaut d’entretien ou en état d'abandon,
 

la procédure de reprise de concessions est lancée
suite à la décision prise par le Conseil Municipal .

Toute personne pouvant fournir un renseignement
 

sur les concessions signalées en état d’abandon
 

est priée de s’adresser à la Mairie.


